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SuiteObsèques

MACHECOUL-SAINT-MÊME,

CHALLANS

Timothée et Carole,

Adeline et Benoit,

Fanny et Thomas, ses enfants;

Jade, Cléo, Constance, Paul, Suzie,

ses petits-enfants,

et toute la famille

vous font part du décès de

Monsieur Yannick LOUVEL

survenu à l'âge de 81 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 7 septembre 2023, à 10 h 30,

en l'église de la Trinité de Mache-

coul de Machecoul-Saint-Même.

Yannick repose à la chambre

funéraire Thomas de Machecoul.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

PF Thomas - Le Choix Funéraire,

Machecoul, 02 40 02 20 38

CLISSON

Le Comité de jumelage Vallée de

Clisson-Klettgau a la tristesse de vous

faire part du décès de

Madame Christiane MAINGUET

épouse de M. Loïc Mainguet,

président du Comité.

Un dernier hommage lui sera rendu

mercredi 6 septembre, à 10 h 45,

au crématorium de Château-Thé-

baud.

L'ensemble du Comité s'associe

à la peine de Loïc et de sa famille.

SAINT-NAZAIRE, CORBENAY

(70), TAINO (ITALIE)

Thierry et Sylvie,

Frédéric et Stéfi, ses enfants;

Léa et Sarah, ses petites-filles;

Nicole Gautier, sa compagne;

ainsi que toute la famille,

ont la tristesse de vous faire part du

décès de

Monsieur Bernard MELIN

Un dernier hommage lui sera rendu

jeudi 7 septembre 2023,

à 11 h 30, au crématorium de

Saint-Nazaire.

M. Melin repose à la chambre funé-

raire Océane à Montoir-de-Breta-

gne.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur

www.pompes-funebres-oceane.fr

PF Océane,

Montoir-de-Bretagne, 02 28 55 00 96

ORVAULT,

LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

SAINT-NAZAIRE, THOUARS,

MARSEILLE

Jacqueline, son épouse;

Catherine, Laurence, Christelle,

ses filles et leurs conjoints;

Samuel, Pierre, Garance, Rose,

ses petits-enfants;

Jean-Paul et Daniel,

ses frères et leurs conjointes,

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du décès

de

Monsieur Pierre MINIER

Ancien président

de l'US Saint-Herblain

survenu dans sa 87

e

année.

La cérémonie religieuse sera célébrée

mercredi 6 septembre 2023, à

14 h 30, en l'église de Sainte-Ber-

nadette d'Orvault.

La famille remercie les équipes

soignantes de la maison Nicodème

qui l'ont accompagné avec

dévouement et bienveillance.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

Roc Eclerc,

St-Herblain, 02 40 59 60 10

SAINT-HERBLAIN, PRINQUIAU

DONGES, ORVAULT, NANTES

Claudine, son épouse;

Nathalie Pedron-Sortais, sa fille

et Philippe (✝);

Pauline, Guillaume, Louise et Emilie,

ses petits-enfants;

Léo, Jules, Arthur et Lucas,

ses arrière-petits-enfants;

ses soeurs, son beau-frère

et sa belle-soeur,

ainsi que toute sa famille ont la

tristesse de vous faire part du décès

de

Monsieur Jean PEDRON

survenu le vendredi 1

er

septembre

2023, à l'âge de 80 ans.

Un dernier hommage lui sera rendu

mercredi 6 septembre 2023,

à 14 heures, au cimetière de l'Or-

vasserie de Saint-Herblain.

La famille remercie toutes les

personnes qui participent à son

chagrin.

Fleurs naturelles seulement, pas de

plaques.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

Roc Eclerc,

Nantes Chantenay, 02 51 80 68 81

LA CHAPELLE-DES-MARAIS,

MISSILLAC

SAINTE-REINE-DE-BRETAGNE

Gilbert (✝), son époux;

ses enfants,

Sylvie et Philippe Chatal,

Daniel et Carole Pussat,

Pascal Pussat;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants,

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du décès

de

Madame Yvette PUSSAT

née THOBY

survenu à l'âge de 85 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

mercredi 6 septembre 2023, à

14 h 30, en l'église de La Chapelle-

des-Marais, suivie de l'inhumation

au cimetière.

Yvette repose au salon funéraire

Océane d'Herbignac.

La famille remercie Clarisse et

Stéphanie ses auxiliaires de vie.

Merci à Edith, Elise, Nathan

et Benjamin, ses infirmiers.

Merci également au service des

dialyses, au service Néphrologie,

ainsi qu'aux ambulances Plantard de

Nivillac.

Fleurs naturelles seulement.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.pompes-funebres-oceane.fr

PF Océane,

Herbignac, 02 40 19 97 07

SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES

Anne, son épouse;

Marie-Françoise Henni,

Jean-Luc et Fabienne Têtedoie,

Christian Têtedoie,

Mauricette et Patrice Bodin,

Marc (✝) Têtedoie,

Loïc Têtedoie,

Claire et Nicolas Simon, ses enfants;

Kévin, Marion, Etienne, Cannelle,

Maxime, Jean-François, Léa,

Clémentine, Jean-Marie, Hortense,

Camille, Margot, Lucas, Pauline

et Marie, ses petits-enfants;

ses arrière-petits-enfants,

ses frères et sœurs,

ainsi que toute la famille ont le

chagrin de vous faire part du décès de

Monsieur Maurice TÊTEDOIE

décédé à l'aube de ses 89 ans

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 7 septembre 2023, à 10 h 30,

en l'église de Saint-Julien-

de-Concelles.

Maurice repose à la chambre funé-

raire Gérard au Loroux-Bottereau.

La famille remercie les Titis, le

SSIAD, l'HAD, les infirmières et les

kinés pour leur accompagnement et

leur bienveillance.

Condoléances sur

www.pompes-funebres-gerard.fr

PF Gérard,

Le Loroux-Bottereau, 02 40 03 78 39

SAINT-JEAN-DE-MONTS,

BOUAYE

Sa fille, sa sœur et toute sa famille

ont la tristesse de vous faire part du

décès de

Monsieur Jacques TOUGERON

survenu à l'âge de 73 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

mercredi 6 septembre 2023, à

14 heures, en l'église de Bouaye.

Jacques repose aux chambres funé-

raires de Bouaye.

Une simple pour rose pour

l'accompagner.

Condoléances sur www.pfyvan.fr

Accompagnement Funéraire Yvan

Allain,

Bouaye, 02 49 62 28 21

Vie pratique

Un accidenté handicapé est

indemnisé pour son exclusion

sociale

Une personne définitivement inapte à tout travail à la suite

d’un accident a droit à une indemnisation particulière

pour compenser la souffrance née de son exclusion so-

ciale.

La Cour de cassation vient de le rappeler après l’avoir dé-

cidé en mai 2021 en invoquant le principe de la réparation

intégrale, sans perte ni profit.

Un salarié, se trouvant tétraplégique à la suite d’un acci-

dent, réclamait au responsable de cet accident l’indemni-

sation habituelle, notamment pour ses souffrances, pour

la réorganisation matérielle nécessaire de son cadre de

vie et pour ses pertes de salaires jusqu’à l’âge de la re-

traite. Mais il réclamait aussi l’indemnisation de sa mise à

l’écart de la société, de sa perte d’identité sociale, de son

désœuvrement définitif.

L’assureur en cause refusait, mais à tort, a tranché la Cour

de cassation, car il y a une souffrance psychologique liée

à l’incapacité d’exercer toute activité professionnelle. Il

s’agit d’une souffrance distincte de celle ressentie dans

les conditions d’existence personnelles et familiales, ont

dit les juges, et distincte de la perte des gains profession-

nels futurs. Ce préjudice est lié à la dévalorisation sociale,

voire l’inutilité sociale, ressentie par la victime du fait de

son exclusion définitive du monde du travail, ont-ils ajouté.

(Cass. Crim, 18.10.2022, P 21-86.346 et Cass. Civ 2,

6.5.2021, F 19-23.173).

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,

etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour

Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr

Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre

2022, soit 0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du

28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de

commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont

obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,

www.actulegales.fr.

Avis administratifs

AVIS D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Par arrêté NP2023_457 en date du

21 août 2023, le maire de la com-

mune de Vallons-de-l’Erdre a or-

donné l’ouverture de l’enquête publi-

que portant sur la désaffectation et le

déclassement de chemins ou por-

tions de chemins communaux à sa-

voir :

- de deux portions de chemins com-

munaux situés au lieudit Le Moulin

de La Barre, secteur de Saint-Sul-

pice-des-Landes,

- d’un chemin communal situé au

lieudit La Gérardière, secteur de

Saint-Sulpice-des-Landes,

- d’une portion d’un chemin commu-

nal situé au lieudit La Hinaye, secteur

de Freigné,

- d’une portion d’un chemin commu-

nal situé au lieudit La Treunière, sec-

teur de Maumusson,

- d’un chemin communal situé au

lieudit Le Moulin Poirier, secteur de

Freigné,

- d’un chemin communal situé au

lieudit La Besnière, secteur de Mau-

musson,

- d’une portion d’un chemin commu-

nal situé au lieudit La Guignière, sec-

teur de Maumusson,

- d’un chemin communal situé au

lieudit La Baudouinière, secteur de

Vritz,

- de deux chemins communaux si-

tués au lieudit Les Pironnières, sec-

teur de Freigné,

- d’un chemin communal situé au

lieudit La Morleyère, secteur de Mau-

musson,

- d’un chemin communal situé au

lieudit L’Asnerie, secteur de Freigné,

- de deux portions de chemins com-

munaux situés au lieudit La Gros-

sière, secteur de Maumusson,

- d’une portion d’un chemin commu-

nal situé au lieudit La Maison Torte,

secteur de Maumusson.

Aux termes dudit arrêté, M. Antoine

Lataste a été désigné en qualité de

commissaire enquêteur.

L’enquête publique se déroulera du

mardi 19 septembre 2023 au mer-

credi 4 octobre 2023 inclus.

Les pièces du dossier seront mises à

disposition du public en mairie délé-

guée de Saint-Mars-la-Jaille, siège de

l’enquête.

Le commissaire enquêteur recevra le

public aux permanences suivantes,

en mairie déléguée de Saint-Mars-la-

Jaille :

- mardi 19 septembre 2023 de 9 h 00

à 12 h 00,

- mercredi 4 octobre 2023 de 14 h 00

à 17 h 00.

Le dossier d’enquête publique sera

consultable durant toute la durée de

l’enquête aux jours et heures d’ou-

verture habituels de la mairie délé-

guée de Saint-Mars-la-Jaille, siège de

la commune de Vallons-de-l’Erdre. Il

sera également consultable sur le

site internet de la commune

(https://www.vallonsdelerdre.fr).

Durant toute la durée de l’enquête,

les observations du public pourront

être consignées dans le registre pa-

pier prévu à cet effet. Elles pourront

également être adressées par cour-

rier électronique à l’adresse sui-

vante :

enquetepublique@vallonsdelerdre.fr

ainsi que, par courrier à l’adresse sui-

vante (en précisant sur l’enveloppe la

mention «ne pas ouvrir») : à l’atten-

tion de M. le Commissaire enquê-

teur, commune de Vallons-de-l’Erdre,

18, avenue Charles-Henri-de-Cossé-

B r i ssac , Sa in t -Mars - l a - Ja i l l e ,

44540 Vallons-de-l’Erdre.

À l’issue de cette enquête et en fonc-

tion de ses conclusions, le conseil

municipal de Vallons-de-l’Erdre déli-

bèrera pour confirmer ou non le pro-

jet de cessions des chemins ou por-

tions de chemins communaux.

Le Maire

Jean-Yves PLOTEAU.
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